
                                                                                                         
 

 

Communiqué – 18 décembre 2014 

 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 16 DECEMBRE 2014  
Approbation de l'ensemble des résolutions 

 
 

 

Le Groupe Kindy, leader français de la chaussette, annonce que l’Assemblée générale mixte 

ordinaire et extraordinaire réunie le 16 décembre 2014 a approuvé l’ensemble des résolutions 

soumises aux votes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A propos de Kindy 

Créé en 1863, le Groupe Kindy est l’équipementier du pied, avec notamment la marque Kindy lancée en 1966. 

Il est organisé autour de deux pôles : 

- la chaussette, son métier historique, avec Kindy, Innov’Activ, Achile, Thyo, Daniel Hechter, Le Coq Sportif et Sigvaris Sports 

(contrat de distribution) 

- la chaussure pour enfant haut de gamme avec les marques GBB, Ramdam by GBB ainsi que les licences Catimini et IKKS 

appartenant au Groupe Zannier. 

Ces produits sont distribués via des circuits complémentaires en France et à l’international : les GMS, la distribution sélective, 

les parapharmacies et le e-commerce avec 4 sites Internet détenus en propre (kindy.fr, achile.com, thyo.fr, chaussettes.com). 

L’équipe de recherche et développement du Groupe Kindy s’illustre dans le développement de chaussettes techniques, 

avec les gammes Innov'Activ et Thyo, qui font l’objet de nombreux dépôts de brevets. Leur fabrication est assurée par le 

Groupe en France. 

Sur l’exercice clos fin juin 2014, le Groupe Kindy a réalisé un chiffre d’affaires de 43,5 millions d’euros avec ses pôles chaussette 

et chaussure pour enfant. 
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